
LE PROJET INSTITUTIONNEL DE LA MAISONNÉE    

 

1. Nos agréments 

  
  

La Maisonnée reçoit de l'AViQ, pour une période déterminée et renouvelable, un 

agrément. 

  

Par ailleurs, elle reçoit du Service Public Finances un agrément permettant aux 

donateurs de bénéficier d'une réduction d'impôt (depuis 2012, la réduction est égale à 

45 % du don) (1). 

  

  

  

                                                           
1 Pour pouvoir bénéficier de la réduction d'impôt, le montant global annuel doit être 

égal ou supérieur à 40 €. L'ensemble des libéralités prises en considération pour une 

année ne peut dépasser 10% des revenus imposables. 
 



Agrément de l'Awiph (23/11/2017)  

  

 



 



Agrément du Service Public Fédéral Finances  
  

 
 


